ARRETE n° 6 PR du 11 mars 2005 relatif aux attributions du vice-président, ministre du tourisme et des transports aériens, chargé de la communication et de la cohérence de l’action gouvernementale, porte-parole du gouvernement.

Le Président de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 44-2005 APF/SG du 3 mars 2005 portant proclamation du Président de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 2  PR du 7 mars 2005 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions,

Arrête :

Article 1er.— Le vice-président, ministre du tourisme et des transports aériens, chargé de la communication et de la cohérence de l’action gouvernementale, porte-parole du gouvernement, exerce, sous l’autorité du Président de la Polynésie française, les missions qui lui sont confiées par le conseil des ministres.

Conformément à l’article 73 de la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004, il assure l’intérim du Président de la Polynésie française en cas d’absence ou d’empêchement.

Il est chargé des relations avec le Conseil supérieur de l’audiovisuel.

Art. 2.— Pour l’exercice de ses attributions, il a autorité sur le service du tourisme.

Il fait appel, en tant que de besoin et avec l’accord du Président ou du ministre responsable, aux services suivants :

-
service des affaires économiques ;

-
service des transports maritimes et aériens ;

-
secrétariat général du gouvernement ;

-
inspection générale de l’administration ;

· service de presse de la présidence.

Art. 3.— Il reçoit délégation de pouvoir pour la gestion des affaires suivantes :

A - Au titre du tourisme :
-
licences d’agent de voyage ;

-
licences de bureau d’excursion ;

-
licences de navigation charter ;

-
classement des établissements hôteliers.

B - Au titre des transports aériens :
-
autorisation d’exploitation commerciale d’aéronefs ;

-
actes de gestion des aéronefs appartenant à la Polynésie française.

Art. 4.— Sous réserve des pouvoirs délégués au ministre chargé de la fonction publique, il reçoit délégation de pouvoir pour la gestion des personnels placés sous son autorité, et pour les recrutements à durée déterminée d’agents contractuels sur poste vacant ou en suppléance d’un titulaire absent ainsi que ceux nécessités par des besoins occasionnels, des besoins saisonniers ou pour faire face à des surcroîts exceptionnels d’activité.

Il prononce les avertissements et blâmes pris à l’encontre des personnels placés sous son autorité.

Art. 5.— Dans le domaine de la gestion financière des crédits délégués à son ministère, il accomplit les actes suivants :

-
engagement et liquidation des dépenses ;

-
remboursement de frais et états indemnitaires ;

-
réquisition de passages et bagages à l’intérieur ou l’extérieur de la Polynésie française ;

-
ordre de déplacement à l’intérieur de la Polynésie française ;

-
désignation des agents chargés de l’engagement et de la liquidation des dépenses ;

-
conclusion et signature des contrats, conventions et marchés publics.

Art. 6.— Il reçoit délégation de pouvoir pour certifier, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire des actes qu’il émet en application des dispositions du présent arrêté.

Art. 7.— Il présente au conseil des ministres toutes les questions relatives aux établissements ou organismes suivants :

Etablissements publics :
-
Agence tahitienne de presse.

Autres établissements et organismes :
-
SEM Centre Paofai ;

-
GIE Tahiti tourisme ;

-
GIE Tahiti Manava ;

-
GIE Haere Mai ;

-
SEM Air Tahiti Nui ;

-
SEM Air Tahiti ;

-
SA Air Moorea ;

-
SEM Tahiti Nui Télévision.

Art. 8.— Le vice-président, ministre du tourisme et des transports aériens, chargé de la communication et de la cohérence de l’action gouvernementale, porte-parole du gouvernement, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 11 mars 2005. 


Oscar Manutahi TEMARU. 


Par le Président de la Polynésie française : 


Le vice-président, 


ministre du tourisme

et des transports aériens, 


Jacqui DROLLET. 

